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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Naturopathes
Question écrite n° 6011

Texte de la question

M. Francois Vannson appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et
de la ville, sur la position actuelle du Gouvernement vis-a-vis de la profession « praticien de sante-naturopathe
», etant donne qu'il s'agit de citoyens francais taxes et imposes a ce titre, dont le vocable (naturopathe et
naturopathie) figure aux dernieres editions des dictionnaires francais et recenses dans les pages jaunes de
l'annuaire sous cette denomination, en qualite de « soins non medicaux ». Cette interrogation preoccupe
plusieurs centaines de praticiens francais qui s'organisent professionnellement dans un contexte europeen ;
aussi il importe de connaitre les perspectives d'avenir de cette vocation dans le cadre national.

Texte de la réponse

Les pouvoirs publics n'envisagent pas de modifier l'article L. 372 du code de la sante publique qui reserve aux
seuls medecins les actes de diagnostic et de traitement et, par consequent, les actes dits de naturopathie,
technique particuliere de traitement. La directive europeenne relative a un systeme de reconnaissance des
diplomes d'enseignement superieur vise, dans chacun des Etats membres de l'Union europeenne, a ouvrir aux
diplomes des autres Etats l'acces aux activites reglementees. Elle n'a pas pour objet de remettre en cause cette
reglementation. Les migrants en provenance des autres Etats membres de la Communaute ne pourront pas
pratiquer en France la naturopathie s'ils ne sont titulaires d'un diplome figurant sur la liste des diplomes,
certificats et autres titres de medecin delivres par les Etats membres, ouvrant droit a l'exercice de la medecine
en France. En effet, aucun diplome de naturopathie ne figurait sur cette liste qui a ete etablie par arrete conjoint
du 18 juin 1981 modifie des ministres de l'education nationale et de la sante, en vue d'assurer la transposition de
la directive europeenne du 16 juin 1975 modifiee relative a la libre circulation des medecins.
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